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Le jour même où le Conseil national recevait Nora Berra, 
lors de la traditionnelle réception de rentrée réunissant  
les forces vives de la profession, la directive européenne  
sur les produits d’éclaircissement dentaire était  
enfin publiée. Nous savons gré à la secrétaire d’État  
de s’être engagée à nos côtés pour remettre un peu d’ordre 
sur la question du recours aux produits d’éclaircissement. 
Précisément, la directive européenne constitue  
une occasion de traduire en actes cette volonté politique.  
Comment ? En transposant au plus vite en droit français  

ce texte  
qui met fin 
à un certain 
flou juridique 
quant au 

recours aux produits de « blanchiment » des dents.  
Que dit la directive ? Elle muscle, si l’on peut dire, la 
réglementation sur les produits cosmétiques : désormais, 
les officines d’éclaircissement dentaire, en recourant à une 
concentration de peroxyde d’hydrogène située entre 0,1 % 
et 6 % se mettraient purement et simplement hors la loi. 
Officiellement, la France dispose d’un délai d’un an pour 
transposer cette directive. En l’espèce, il est urgent d’aller 
au plus vite : l’exposition aux risques a connu, en l’espace de 
quelques années, un accroissement significatif. Combien 
de cas supplémentaires de patients présentant des dents 
nécrosées ou des atteintes parodontales dans nos cabinets 
dentaires ? Le chiffre ne sera jamais connu, mais on peut 
parier qu’il est d’ores et déjà en augmentation. Depuis 
deux ans, disons-le franchement, l’Ordre était bien seul dans 
ce combat de santé publique avant qu’enfin, et à sa demande 
pressante, l’Afssaps et la DGCCRF ne lui emboîtent le pas. 
Reste maintenant aux politiques à parachever le travail.

Vive l’Europe !

Christian Couzinou
Président  
du Conseil national

 Une nouvelle directive muscle 
enfin la réglementation sur les produits  
d’éclaircissement. Reste maintenant  
aux politiques à parachever le travail. 

L’éDITO
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Nora Berra reçue  
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l’événement Santé publique
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Nora Berra reçue  
par le Conseil national

La secrétaire d’État à la Santé a annoncé qu’elle serait aux côtés  
de la profession sur la question des bars à sourire. Elle a qualifié  
le statut des assistantes dentaires de mesure de bon sens et a estimé  
qu’une réflexion devait s’engager sur l’élargissement aux chirurgiens-
dentistes du dispositif de bourses d’installation destiné aux jeunes praticiens.

 À l’occasion de sa tra-
ditionnelle réception 
de rentrée réunissant 
l’ensemble des forces 

vives de la profession, le Conseil 
national a reçu, jeudi 22 sep-
tembre, la secrétaire d’État à la 
Santé Nora Berra. Chaleureuse-
ment accueillie par le président 
de l’Ordre, Christian Couzinou, 
Nora Berra n’a certes pas avan-
cé de mesures concrètes, mais 
s’est engagée à être aux côtés de 
la profession sur certains enjeux 
qu’elle juge importants. Lors 
de son discours de bienvenue, 
Christian Couzinou a cordiale-
ment, mais en toute franchise 
et avec méthode, évoqué les 
dossiers portés par l’Ordre et 
la profession, au premier rang 
desquels le statut des assistan-
tes dentaires, adopté dans la loi 
Fourcade, mais rejeté – avec 
d’autres dispositions – par le 
Conseil constitutionnel. « J’ai 
vécu, expliqua le président de 
l’Ordre à la secrétaire d’État, une 
véritable nuit du 4 août à l’en-
vers », puisque c’est à cette date 
que l’on apprenait la décision du 
Conseil constitutionnel.
Le président a par ailleurs relevé 
que les 400 bourses allouées 
dans le cadre des contrats d’en-
gagement de service public 
(CESP) n’avaient pas toutes été 
utilisées par les médecins, seuls 
bénéficiaires de cette mesure 

visant à pallier les problèmes 
de couverture médicale sur le 
territoire. Il a plaidé pour que 
les chirurgiens-dentistes béné-
ficient aussi de cette mesure. 
Enfin, il a estimé que l’Ordre 
et la profession se sont sentis 
bien seuls sur la question des 
bars à sourire, dont beaucoup 
recourent à des produits non 
marqués CE et larguant du pe-
roxyde d’hydrogène à des doses 
interdites aux non-chirurgiens-
dentistes.
Nora Berra a reconnu que le 
statut des assistantes dentaires 
constituait un rendez-vous man-
qué : « Il s’agit d’une mesure de 
bon sens qui relève de l’intérêt 
général » a-t-elle souligné. La 
secrétaire d’État a relevé que, 
en revanche, sur la question du 
devis dentaire, et au vu des dis-
cussions initiales des parlemen-
taires, « nous sommes revenus 
de loin ». Plus largement, elle a 
rappelé que le protocole sur la 
sécurité des professionnels de 
santé, récemment signé avec 

la profession, constituait une 
avancée importante. Elle a éga-
lement insisté sur le dévelop-
pement professionnel continu 
(DPC) – et son corollaire, l’éva-
luation des pratiques profession-
nelles (EPP) –, qu’elle a qualifié 
de « vrai et beau chantier » et 
annoncé qu’elle attendait la fina-
lisation des textes d’application 
« d’ici à quelques semaines ».
Quant à un élargissement aux 
chirurgiens-dentistes des bour-
ses attribuées dans le cadre 
du CESP, elle a reconnu qu’en 
effet il y avait une « réflexion à 
conduire », mais que, tant sur 
ce dossier que sur celui du sta-
tut des assistantes dentaires, il 
convenait de « trouver un cré-
neau législatif », dans un contex-
te qui n’est pas idéal. Elle a par 
ailleurs tenu à saluer l’implica-
tion de la profession dans le dis-
positif MT’dents. Enfin, sur les 
bars à sourire, elle s’est réjouie 
de l’avis de l’Afssaps et a souli-
gné qu’elle serait « aux côtés de 
la profession pour se battre ». 

l’événement
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actualités Internet

 L e Conseil national 
a été alerté par de 
nombreux confrères 

dont le nom et autres 
données personnelles 
apparaissent à leur insu 
sur des sites Internet. Ce 
n’est pas la première fois 
que nous nous faisons 
l’écho dans ces pages de 
ce type de pratique, mais 
il semble que se soit ré-
cemment intensif ié le 
développement de sites 
Internet de « notation » 
des professionnels de 
santé par des internautes 
émettant des avis positifs 
ou négatifs, sans, évidem-
ment, que les profession-

nels soient informés ni de 
la démarche ni de ses mo-
dalités. Certains sites pré-
voient même une rému-
nération des internautes 
ayant émis des avis ! Il va 
sans dire que les données 
publiées sur ces sites liti-
gieux ne sont pas collec-
tées de façon loyale, et ne 
présentent naturellement 
aucune garantie tant sur 
leur pertinence que sur 
leur caractère adéquat.
Défaut d’information des 
personnes concernées 
par la notation, défaut 
de loyauté dans la col-
lecte des informations 
(puisque les personnes 

évaluées le sont à leur 
insu), manquement à 
l’obligation de veiller au 
respect des personnes de 
s’opposer à leur fichage… 
D’un point de vue juri-
dique, il nous semble que 
ces sites qui publient les 

données personnelles 
d’un chirurgien-dentiste 
(avec ou sans notation) 
sans son accord se ren-
dent coupables de plu-

sieurs manquements 
vis-à-vis de la loi n° 78-17 
du 6 janvier 1978 relative 
à l’informatique, aux fi-
chiers et aux libertés qui 
stipule que : « Toute per-
sonne physique a le droit 
de s’opposer, pour des 

motifs légitimes, à ce que 
des données à caractère 
personnel la concernant 
fassent l’objet d’un trai-
tement. Elle a le droit de 
s’opposer, sans frais, à ce 
que les données la concer-
nant soient utilisées à des  
f ins de prospec t ion, 
notamment commer-
ciale, par le responsable 
actuel du traitement ou 
celui d’un traitement ul-
térieur. »
La question est d’autant 
plus sensible que la déon-
tologie des chirurgiens-
dentistes interdit « tous 
procédés directs ou in-

Non aux sites de notation 
des praticiens !
L’Ordre intervient auprès de la Commission nationale de l’informatique  
et des libertés afin que les sites qui publient des appréciations  
positives ou négatives sur des chirurgiens-dentistes à leur insu  
soient mis en demeure de respecter la loi.

Implantologue agréé… sans implants !

Les données publiées ne sont pas collectées 
de façon loyale et ne présentent aucune 
garantie sur leur pertinence. Certains 
sites prévoient même une rémunération 
des internautes ayant émis leur avis !
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directs de publicité » (ar-
ticle R. 4127-215 du Code 
de la santé publique), et 
que les infractions à cette 
disposition relèvent de la 
juridiction disciplinaire 
de l’Ordre. On pourra 
toujours objecter que la 
frontière entre informa-
tion du patient et publi-
cité est ténue, mais, sur 
le fond, la question de la 
légalité demeure : au nom 
du principe constitution-
nel de liberté d’expres-
sion, est-il envisageable 
d’attribuer une note à un 
professionnel pour lequel 
la publicité est réglemen-
tée ? Cette démarche ne 
porte-t-elle pas atteinte à 
la dignité et à la vie privée 
des professionnels qu’elle 
se propose d’évaluer ?

En pratique, les chirur-
giens-dentistes disposent 
d’un droit d’opposition à la 
parution de leurs données 
personnelles associées aux 
avis ou notes des internau-
tes (prévu à l’article 38 de 
la loi n° 78-17 du 6 janvier 
1978). Pour faire valoir 
ce droit, ils doivent écrire 
aux responsables des sites. 
Mais la difficulté réside 
dans le fait que, dans la 
majorité des cas, les prati-
ciens ignorent l’existence 
de ces sites ou de leur fi-
chage sur lesdits sites.
Le Conseil national a déjà 
saisi la Commission na-
tionale de l’informatique 
et des libertés (Cnil) il y a 
plus d’un an à propos de 
sites Internet d’annuaires 
et de notation dont il a 

eu connaissance afin que 
soient garantis le respect 
du droit à la vie privée des 
professionnels de santé 
ainsi que les conditions de 
licéité de ces traitements 
informatiques portant sur 
des données personnelles. 

L’essentiel
 Un site Internet ne peut communiquer 

des informations personnelles concernant  
un praticien (y compris des notes  
sur sa pratique) sans son accord.

 Par simple courrier au site, un praticien peut 
faire valoir son droit d’opposition à la parution 
de ses données personnelles. Cette démarche 
doit suffire au retrait des informations publiées.

 Si le site Internet ignore la demande 
de retrait du praticien, la Cnil peut être saisie 
afin de mettre le site en demeure de respecter  
la loi « informatiques et libertés ». À défaut, 
elle peut ordonner la cessation  
de ces traitements informatiques.

Toutefois, la Cnil – qui a 
le pouvoir de procéder à 
des mises en demeure 
envers ce genre de sites 
récalcitrants – a informé 
qu’elle ne pourrait agir di-
rectement auprès des sites 
qu’une fois que les profes-
sionnels de santé auront 
eux-mêmes fait valoir leur 
droit d’opposition en vain. 
La première étape néces-
saire à toute action en 
justice à l’encontre de ce 
type de pratiques consiste 
donc à demander le retrait 
des informations person-
nelles auprès du site les 
publiant par le praticien 
concerné. Le Conseil na-
tional a donc demandé 
aux conseils départemen-
taux de rester vigilants 
sur le développement de 
ce type de sites afin d’in-
former les confrères le 
plus rapidement possible. 
À défaut de régularisation 
par ces sites de notation, 
l’Ordre saisira de nouveau 
la Cnil. 
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 C’
est dans un cli-
mat studieux et  
particulièrement  

convivial que, à l’invita-
tion du Conseil national, 
les présidents des Ordres 
départementaux et régio-
naux se sont réunis pour 
deux journées de travail 
intensif, les 14 et 15 oc-
tobre derniers. Au total, 
près de 150 conseillers or-
dinaux ont participé à ces  
journées, dont la première 
était consacrée à des ateliers 
thématiques animés par 
des conseillers nationaux. 
Chaque conseiller ordinal 
aura suivi trois ateliers 
dont un atelier commun  
consacré aux lois HPST 
et Fourcade, animé par 
le président du Conseil 

national, Christian Couzi-
nou (lire l’encadré « Sept 
ateliers »). Au programme 
du samedi : une – brillan-
te – intervention de Jean 
Vilanova, juriste des as-
surances et professeur de 
droit à l’université de Lille, 
consacrée à la relation pa-
tient-soignant, suivie d’un 
forum consacré aux gran-
des questions de l’actualité 
ordinale et dentaire.
Au cours de son interven-
tion, Jean Vilanova a expli
qué que la responsabilité 
du chirurgien-dentiste en-
vers son patient convoquait  
à la fois le droit, mais aus
si et désormais la morale.  
Un mariage aléatoire en
tre deux univers diffé-
rents, l’un cherchant à dis

tinguer le vrai du faux (le  
droit), l’autre, le bien du mal  
(la morale).
Pour Jean Vilanova, cette 
situation ô combien délica-
te pour le praticien est née 
d’une « évolution compas
sionnelle », qui traverse cer
tes tous les champs de l’ac-
tivité humaine, mais qui,  
en matière de santé, est 

éminemment singulière 
dans la mesure où le corps, 
auquel accède le praticien,  
relève désormais du sacré. 
Ce rehaussement de la 
place du patient dans la 
sphère du soin a des consé-
quences très concrètes 
puisque le contentieux se 
noue désormais, et de plus  
en plus, dans la relation 

Assises ordinales à Paris
Les conseillers ordinaux venus de la France entière se sont réunis  
pour deux journées de travail et d’échanges, les 14 et 15 octobre derniers.

Sept ateliers
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entre le praticien et l’usa-
ger de soins sur des ques-
tions d’information ou de 
consentement.
Face à cette évolution et à 
la construction d’un édi-
fice jurisprudentiel dont 
Jean Vilanova a dressé un 
rapide – et peu encoura-
geant – état, le praticien, 
au quotidien de sa prati-
que, connaît une véritable 
« difficulté d’être ». En 
pratique, le conférencier a 
insisté, tout en reconnais
sant la difficulté de la tâ
che, sur la nécessité, pour 
le praticien, de mention-

ner par écrit toutes les in-
formations objectives sur 
le dossier du patient ou 
le carnet de rendez-vous. 
« Le magistrat s’accroche 
à des éléments tangibles » 
a-t-il souligné.
Jean Vilanova a terminé 
son intervention sur une 
note non pas optimiste, 
mais qui ouvre des pers-
pectives : il s’agit pour 
les professions médica
les de porter une parole 
et d’engager un travail de 
pédagogie sur ce qu’est 
aujourd’hui un praticien 
médical. Car, a-t-il conclu, 
« la société a besoin de la 
sérénité des praticiens, et 
vous devez, pour cela, faire 
comprendre à la société  
qui vous êtes ».

À l’issue de cette démons-
tration, Jean Vilanova a 
répondu aux questions 
des conseillers ordinaux, 
notamment sur la mutua-
lisation de la RCP, d’une 
part, et sur un retour 
probable, s’agissant de la 
couverture assurantielle, 
au fait générateur (versus 
la « base déclaration » ac-
tuellement en vigueur), 
d’autre part.
À la suite de l’interven-
tion de Jean Vilanova, les 
conseillers ordinaux ont 
échangé sur les questions 
de l’actualité ordinale et 

dentaire. Ont été abor
dées les questions relati-
ves à la reconnaissance 
des DU, à la démographie  
– et notamment au nu
merus clausus et à l’ac-
cueil en France des prati-
ciens étrangers –, aux so-
ciétés interprofessionnel-
les de soins ambulatoires 
(Sisa), dont on attend les 
textes d’application, ou 
encore au rôle du rappor-
teur dans les chambres 
disciplinaires de premiè-
re instance.
Ces échanges ainsi que 
l’intervention de Jean Vi-
lanova et le résumé des 
ateliers thématiques feront 
l’objet d’un compte rendu 
complet dans un prochain 
numéro de La Lettre. 

Face à la construction d’un édifice 
jurisprudentiel déroutant, le praticien 
connaît une véritable difficulté d’être.
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 Une chambre dis-
ciplinaire de pre-
mière instance 

peut-elle juger en toute 
indépendance et impar-
tialité ? C’est la teneur de 
la question prioritaire de 
constitutionnalité (QPC) 
qu’un confrère a adressée 
à la CDPI de Provence-Al-

pes-Côte d’Azur afin que 
celle-ci la transmette au 
Conseil constitutionnel. 
Seulement voilà, pour 
qu’il en soit ainsi, la QPC 
doit être « recevable », ce 
qui en l’occurrence n’était 
pas le cas. Explications.
Notre confrère s’interro-
geait sur la compatibilité 

de la composition de la 
CDPI avec l’article 16 de la 
Déclaration des droits de 
l’homme et du citoyen, qui 
stipule que « toute société 
dans laquelle la garantie 
des droits n’est pas assurée, 
ni la séparation des pou-
voirs déterminée, n’a point 
de constitution ». D’une 

part, le chirurgien-den-
tiste se demandait si, dans 
le cadre des CDPI, étaient 
bien respectés les principes 
d’indépendance et d’im-
partialité dans la mesure 
où « elles ne respectent pas 
le principe de séparation 
des fonctions adminis-
trative et juridictionnelle, 

Les chambres  
disciplinaires sont-elles 
inconstitutionnelles ?
Un confrère voulait poser une question prioritaire  
de constitutionnalité (QPC) sur l’indépendance et l’impartialité  
des chambres disciplinaires de première instance (CDPI). En vain,  
car ces deux principes sont inhérents à la nature même des CDPI.
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dès lors que les mêmes 
personnes qui ont des at-
tributions administratives 
à l’égard de la profession 
et des pouvoirs publics siè-
gent dans les formations 
disciplinaires ». D’autre 
part, le confrère s’étonnait 
que la composition des 
CDPI prévoie « la présen-
ce, avec voix consultative, 
d’un médecin inspecteur 
régional de santé publique 
ou de son représentant, qui  
est un fonctionnaire de l’ad-
ministration active pouvant 
inf luencer les décisions  
de la juridiction ».
S’agissant du principe d’in-
dépendance, on rappellera 
à notre confrère que toute  
personne appelée à siéger 
dans une juridiction se pro
nonce en toute indépendan
ce et sans recevoir aucune  
instruction de la part de 
quelque autorité que ce 

soit. Par ailleurs, le princi-
pe d’impartialité inhérent 
aux juridictions ordina-
les interdit qu’une même 

autorité soit à la fois juge 
et partie dans une affaire.
Faut-il également rappe-
ler les termes de l’article 
L . 4124-7 du Code de 
santé publique, dont les 
dispositions garantissent 
le respect par les CDPI 
de ces fameux principes 
d’indépendance et d’im-
partialité ? Cet article pré-
cise ainsi : « La chambre 
disciplinaire de première 
instance est présidée par 
un membre en fonction 
ou honoraire du corps des 

conseillers des tribunaux 
administratifs et des cours 
administratives d’appel 
désigné par le vice-prési-
dent du Conseil d’État, sur 
proposition du président 
du tribunal administratif 
ou de la cour administra-
tive d’appel. Un ou des 
suppléants sont désignés 
dans les mêmes condi-
tions. Aucun membre de 
la chambre disciplinaire 
de première instance ne 
peut siéger lorsqu’il a eu 
connaissance des faits 
de la cause à raison de 
l’exercice d’autres fonc-
tions ordinales. Lorsque 
la chambre disciplinaire 
de première instance a été 
saisie par le ministre char-
gé de la Santé, par le direc-
teur général de l’Agence 

régionale de santé ou par 
le représentant de l’État 
dans le département ou la 
région, les représentants 

En vertu d’une exigence consubstantielle  
aux juridictions ordinales,  
une même autorité ne peut être à la fois  
juge et partie dans une affaire.

L’essentiel
 Un confrère s’interrogeait 

sur la « constitutionnalité » de la composition 
des chambres disciplinaires de première  
instance (CDPI).

 Le Code de santé publique garantit 
l’indépendance et l’impartialité  
des membres des CDPI.

 La composition et le fonctionnement 
des CDPI sont conformes à la Constitution.

de l’État mentionnés aux 
articles L. 4132-9, L. 4142-
5 et L. 4152-8 ne siègent 
pas dans cette instance. »
L’article L. 4126-2 du même 
Code stipule que « les par-
ties peuvent se faire as
sister ou représenter. Elles  
peuvent exercer devant les 
instances disciplinaires le 
droit de récusation men-
tionné à l’article L. 721-1 du 
Code de justice administra-
tive », lequel précise : « La 
récusation d’un membre 
de la juridiction est pronon-
cée, à la demande d’une  
partie, s’il existe une raison  
sérieuse de mettre en dou
te son impartialité ».
Pour l’ensemble de ces rai-
sons et parce que la nature 
même de l’action discipli-
naire des CDPI se doit de 
reposer sur les inébran-
lables principes d’indépen-
dance et d’impartialité, la 
QPC n’a pas été transmise 
au Conseil constitution-
nel. Précisons qu’il s’agit 
en l’espèce d’une décision 
de première instance, la-
quelle est susceptible de 
faire l’objet d’un recours 
en appel. 
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 L’ idée est alleman­
de. Elle peut paraî­
tre choquante. Elle  

a en tout cas animé les 
débats au Conseil natio­
nal, le 22 septembre der­
nier, à l’occasion d’une 
réunion avec les repré­
sentants de l’Ordre alle­
mand des chirurgiens-
dentistes.
De quoi s’agit-i l ? De 
l’existence outre-Rhin de 
praticiens de « seconde 
opinion » pouvant don­
ner un avis médical sur 
le diagnostic dentaire 
rendu par le praticien 

traitant, voire le remettre 
en question.
Udo Lenke, président de 
la Chambre des chirur­
giens-dentistes du Bade-
Wurtemberg, qui était 
invité à intervenir sur le 
droit des patients en Al­
lemagne, a notamment 
présenté ce concept de 
« seconde opinion ». Mis 
en place dans le Bade-
Wurtemberg, ce prin­
cipe consiste à offrir au 
patient le droit et la pos­
sibilité de se renseigner 
auprès d’autres chirur­
giens-dentistes que son 

praticien traitant sur ses 
traitements dentaires 
(soins prothétiques, im­
plants, orthopédie de la 
mâchoire…).

Solliciter l’avis  
d’un expert du land
Pour cela, il doit se ren­
dre au centre dentaire de 
formation continue à Stut­
tgart pour être ausculté 
par l’un des 60 praticiens 
du land formés à l’exper­
tise. Ces experts n’ont 
aucun intéressement fi­
nancier et sont censés 
rendre un avis le plus 
objectif possible. Le pa­
tient informé de toutes les 
thérapies possibles prend 
alors sa décision en toute 
connaissance de cause.
En cas de divergence de 
vues entre le praticien trai­
tant et le praticien expert, 
c’est le patient qui décide 
s’il souhaite en discuter 
avec son praticien ou s’il 
préfère que l’expert entre 
directement en contact 
avec lui. « Dans 60 % à 
70 % des cas, a précisé 

Udo Lenke, les patients 
obtiennent un avis neu­
tre confirmant l’opinion 
du médecin traitant. » En 
2008, ces experts n’ont 
ainsi reçu que 718 pa­
tients et environ 900 en 
2010. Pour le président 
de la Chambre des chirur­
giens-dentistes du Bade-
Wurtemberg, ce chiffre 
peu élevé indique que « les 
patients font confiance à 
leur chirurgien-dentiste. 
Ce nombre ne devrait pas 
beaucoup évoluer ». Par 
ailleurs, il existe un délai 
de deux ans durant lequel 
le chirurgien-dentiste 
expert n’a pas le droit de 
traiter le patient, sauf cas 
d’urgence bien entendu. 
Très attentifs à cette ap­
proche de l’information 
du patient sensiblement 
différente de la nôtre, les 
membres du Conseil na­
tional ont toutefois mani­
festé leur perplexité quant 
à l’application en France 
d’une telle disposition.
La réunion organisée au 
Conseil national aura éga­

En Allemagne, des praticiens 
de seconde opinion
Droit des patients et réévaluation des tarifs d’honoraires des chirurgiens-
dentistes étaient à l’ordre du jour d’une réunion, à Paris, entre ordinaux 
français et allemands. L’occasion de découvrir une pratique d’information  
des patients outre-Rhin pour le moins surprenante.

L’essentiel
 Les représentants allemands et français 

des institutions ordinales de chirurgiens-dentistes 
ont participé à une réunion de travail au Conseil 
national.

 En Allemagne, le principe de « seconde opinion » 
permet au patient de consulter un praticien expert  
pour éprouver le diagnostic de son praticien traitant.

 La revalorisation des honoraires conventionnels 
relatifs aux soins dentaires est un enjeu  
partagé avec nos homologues allemands  
pour qui les tarifs conventionnels restent 
inchangés depuis 1988.
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lement constitué l’occa­
sion pour nos homologues  
d’outre-Rhin de présen­
ter d’autres aspects de  
l’exercice de l’art dentaire 
dans leur pays tels que 
les tarifs d’honoraires  
des chirurgiens-dentis­
tes. Udo Lenke, a ainsi 
souligné que « les pro­
blèmes dans les domai­

nes de la santé et du so­
cial en Allemagne et en 
France constituent un 
véritable défi transfron­
talier. À l’heure actuelle, 
les chirurgiens-dentistes  
doivent faire face aux pro­

blèmes assurantiels, à 
l’obligation de formation 
continue, à la réorgani­
sation des honoraires ou 
encore à la menace de 
l’autonomie profession­
nelle. Nous devons agir 
ensemble dans le domai­
ne de la santé et défen­
dre nos intérêts au sein 
de l’Union européenne ».

Peter Riedel, président du 
directoire de la Chambre 
régionale dentaire de Fri­
bourg, dans le Bade-Wur­
temberg, a par ailleurs 
présenté les tarifs d’ho­
noraires conventionnels 

relatifs aux soins dentai­
res et tout particulière­
ment le nouveau projet 
de loi réglementant cette 
question. Cette grille al­
lemande reste en effet 
inchangée depuis 1988 et 
nos confrères outre-Rhin 
demandent régulièrement 
son réajustement.

Revalorisation des 
actes et contreparties
Et si, à la différence de la 
France, les associations de 
patients, les assurances 
maladies privées, le gou­
vernement et les chirur­
giens-dentistes partici­
pent à la négociation sur 
cette convention, Chris­
tian Couzinou a souligné 
que « l’enjeu d’une reva­
lorisation des actes pour 
les chirurgiens-dentistes 

Dans une Europe où la politique  
de santé est soumise à des changements 
énormes, il est essentiel d’encourager  
la poursuite des échanges d’expériences.

constituait une gageure 
partagée qui, d’un côté du 
Rhin comme de l’autre, 
ne pourra se faire qu’au 
prix de contreparties pour 
les professionnels ».
Satisfaits de ces échanges 
très instructifs, les partici­
pants ont acté leur volonté 
de multiplier les rencon­
tres bilatérales de ce type 
afin de travailler ensem­
ble à l’Europe dentaire 
de demain, et comme l’a  
relevé Udo Lenke : « Dans 
une Europe qui se rejoint 
et dans laquelle la politi­
que de santé est soumise 
à des changements énor­
mes, il est éminemment 
important d’entretenir le 
dialogue entre homolo­
gues et d’encourager la 
poursuite de notre échan­
ge d’expériences. » 

De g. à d. : Roland Schlär, Johannes Clausen, Benoit Loth, Peter Riedel, Christian Couzinou, Sabine Walliser, Udo Lenke
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En quoi consiste l’action 
que vous allez mener 
auprès des chirurgiens-
dentistes ?
Cette action s’inscrit dans 
le cadre du plan gouver-
nemental de lutte contre 
les drogues et les toxico-
manies. Son objectif est 
d’aider les chirurgiens-
dentistes à mieux intégrer 
la problématique des pa-
tients toxicomanes dans 
l’exercice de leur profes-
sion, de leur proposer des 
outils pour mieux repérer 
les conduites addictives, 
et, le cas échéant, pour 
orienter les patients qui le 
nécessitent vers des struc-
tures spécialisées. Très 
concrètement, il s’agit de 
sensibiliser et d’informer 
les chirurgiens-dentistes. 
En parallèle, des actions 
de ce type sont menées au
près des pharmaciens et 
des infirmiers libéraux.

En pratique, quels sont 
les outils mis en place 
pour les chirurgiens-
dentistes ?
Deux types d’actions sont 
prévus : un site Internet 
dédié aux chirurgiens-

dentistes, d’une part, et 
une campagne d’afficha-
ge dans les cabinets den-
taires, d’autre part. Les 
praticiens pourront trou-
ver sur le site Internet 
une multitude de conseils 
afin de déceler la condui-
te addictive de leurs pa-
tients, à commencer par 
un modèle de question-
naire médical ou encore 
un tableau des différen
tes conséquences bucco-
dentaires de la consom-
mation de drogues. Sur 
le site, des conseils seront 
également publiés afin de 
faciliter la communica-
tion avec les adolescents 
et les jeunes adultes, qui 

sont des publics parti
culièrement exposés aux 
drogues. Des fiches pra-
tiques sur le tabac, l’al-
cool et les autres drogues 
seront également mises 
en ligne. Les praticiens 
pourront ainsi contribuer 
à réduire les risques de 
leurs patients, disposer 
de conseils pharmaco-
logiques ou thérapeuti-
ques pour le traitement 
dentaire spécifique d’un 
patient atteint d’une ad-
diction, mais aussi d’in-
formations pratiques sur 
le financement des soins 
qui pourront les aider 
dans la prise en charge 
de cette patientèle. Le site 

sera mis en ligne dès le 
mois de novembre et an-
noncé officiellement lors 
du congrès de l’ADF.

Et s’agissant de  
la campagne d’affichage ?
Deux séries d’affiches ont 
été réalisées. La première, 
envoyée à tous les chirur-
giens-dentistes qui le sou-
haitent, a vocation à être 
accrochée dans la salle 
d’attente. Elle invite les 
patients à parler de leurs 
consommations avec leur 
chirurgien-dentiste. La 
seconde qui sera affichée 
dans les Centres de soins, 
d’accompagnement et de 
prévention en addicto-
logie (Csapa) incitera les 
patients à se préoccuper 
de leur santé bucco-den-
taire et à consulter un 
chirurgien-dentiste.

En marge des soins 
dentaires, quel est,  
selon vous, le rôle  
des chirurgiens-dentistes 
face aux patients 
toxicomanes ?
Les chirurgiens-dentistes 
sont des acteurs de santé 
publique de première li

« Drogues : participer aux actions 
de prévention et de dépistage »
Entretien avec Élisabeth Pfletschinger, chargée de mission Santé à la Mission 
interministérielle de lutte contre la drogue et la toxicomanie (Mildt)
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gne. Tout d’abord en ma-
tière de dépistage, puis-
que la consommation de 
drogues induit des signes 
caractéristiques sur l’état 
bucco-dentaire, comme le 
jaunissement des dents 
pour les fumeurs ou la 
perforation de la voûte 
palatine pour les consom-
mateurs de cocaïne. Mais 
également en termes de 
prévention, parce que 
toute démarche vers la 

diminution, voire l’arrêt 
des consommations aura 
un impact positif sur l’état 
bucco-dentaire et la santé 
globale de leurs patients. 
Nous savons que le temps 
des praticiens libéraux est 
précieux, que les obsta-
cles financiers existent et 
qu’il est, de fait, difficile 
d’exiger des chirurgiens-
dentistes de repenser leur 
exercice autour de cette 
problématique. Cela étant, 
il nous paraît essentiel 
que, en tant qu’acteurs 
de santé publique de pre-
mier ordre, les praticiens 
de l’art dentaire soient 
formés sur cet aspect spé-
cifique de leur pratique et 
contribuent à participer 
aux actions de repérage, 
de prévention, de dépis-
tage et d’orientation.

Selon vous, comment 
cela doit-il se traduire  
dans l’exercice quotidien  
de la profession  
de chirurgien-dentiste ?
Il nous paraît essen-
tiel que par le biais de 
notre site Internet les 
praticiens se tiennent 
informés des différents 
aspects de la consom-
mation de substances et 
qu’ils mettent l’accent sur 
la réduction des risques 

auprès de leurs patients. 
Il ne s’agit évidemment 
pas de moraliser ou de 
produire un jugement 
de valeur, ce qui pour-
rait être contre-productif, 
mais de montrer au pa-
tient que l’on s’intéresse 
à lui, y compris dans les 
aspects en lien avec son 
addiction. Si la relation 
de confiance est instal-
lée avec le patient, c’est 
gagné. Le chirurgien-
dentiste pourra facile-
ment amener son patient 
sur le terrain de l’accom-
pagnement spécifique, et 
l’orienter le cas échéant 
vers des professionnels 
spécialisés.

Quel est, selon vous,  
le rôle le plus important 
du chirurgien-dentiste 

par rapport à des patients  
toxicomanes ?
J’anime un groupe de 
travail relatif à l’intégra
tion des patients « dé-
sinsérés » et je me suis  
rendu compte de l’im
portance pour une per
sonne en souffrance so-
ciale de pouvoir retrouver 

La Mildt en action  
depuis 1982

Retrouver une bouche fonctionnelle  
et le sourire constitue un maillon essentiel 
de la chaîne conduisant à la réintégration  
sociale. Sur ce point, le rôle du chirurgien- 
dentiste est fondamental.

non seulement une bou-
che fonctionnelle, mais 
surtout un sourire. Sans 
contestation possible, le  
chirurgien-dentiste peut 
donc intervenir directe-
ment sur ce maillon es-
sentiel de la chaîne abou-
tissant à la réintégration 
sociale. 
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 S elon une enquête me­
née par la Mutuali­
té sociale agricole  

(MSA), la santé bucco-
dentaire des agriculteurs 
âgés de 65 ans et plus 
n’est pas bonne. Et c’est 
le mois que l’on puisse 
dire… Cette patientèle 
spécifique présenterait 
en en effet une moyenne 
par bouche de plus de la 
moitié des dents cariées, 
absentes ou obturées. 
Ces chiffres sont issus de 
l’étude menée par la MSA 
en 2008 dans 34 caisses 
régionales. La mutuelle 
a invité 32 433 agricul­
teurs de 65 ans établis 
sur l’ensemble du terri­
toire national à se rendre 

chez le chirurgien-den­
tiste de leur choix pour 
recevoir gratuitement un 
bilan bucco-dentaire, des 
conseils personnalisés et 
un état des lieux des soins 
nécessaires. 8 887 ad­
hérents ont participé à 
l’opération. L’état bucco-

dentaire des participants 
résulte d’une étude des 
examens pratiqués par  
les chirurgiens-dentis­
tes. Les résultats ont été 

standardisés selon le sexe, 
le régime et la région du 
ressortissant.
Il en ressort un état de 
santé bucco-dentaire glo­
balement très préoccupant 
ou, à tout le moins, bien 
moins bon que dans la po­
pulation générale. Ainsi, 

l’indicateur CAO s’élève 
à 15,9 (dont 8,5 dents  
absentes, 6,4 dents obtu­
rées et 1,0 dent cariée). La 
valeur maximale de cet 
indicateur est observée en 
Alsace (19,7 dont 12 dents 
absentes). À noter l’iné­
galité des sexes devant 
la santé bucco-dentaire 
puisque le CAO des fem­
mes est plus élevé que 
celui des hommes (16,6 
versus 15,3), en raison 
notamment d’un nombre 
de dents absentes et ob­

turées supérieur (respec­
tivement 8,7 vs 8,3 et 7,0 
vs 5,8). En revanche, elles 
comptent moins de dents 
cariées. La MSA interprè­
te ces chiffres de la façon 
suivante  : « Les dents 
absentes ou obturées ré­
sultent de soins bucco-
dentaires, à l’inverse des 
dents cariés, qui sont plu­
tôt un marqueur de l’ab­
sence de soins. Si l’état 
bucco-dentaire des fem­
mes, mesuré par la CAO, 
est globalement plus dé­
gradé, elles ont tendance 
à avoir plus recours aux 
systèmes de soins que les 
hommes. »

Une denture complète  
dans un tiers des cas

La MSA dénombre par 
ailleurs chez les agricul­
teurs ayant participé au 
bilan, 3,6 dents conso­
lidées par une prothèse 
fixe (couronne ou dent à 
tenon) et 5,8 prothèses 
remplaçant une dent ab­
sente (prothèse amovible, 
intermédiaire de bridge 

Le triste état dentaire  
des agriculteurs français
Loin des standards de la population générale, l’état bucco-dentaire  
des agriculteurs âgés de 65 ans serait particulièrement dégradé…  
sans faire l’objet d’un suivi dentaire régulier. C’est le constat alarmant  
que dresse une étude réalisée par la Mutualité sociale agricole.

En dépit d’un indice CAO globalement 
plus élevé, les femmes comptent  
moins de dents cariées et recourent  
donc davantage au système de soins  
que les hommes.

L’essentiel
 Selon une étude menée par la MSA, l’indice 

CAO chez les agriculteurs âgés de plus de 65 ans 
s’élève à près de 16 dents par bouche.

 87 % des agriculteurs de 65 ans présentent 
des besoins en soins bucco-dentaires.

 Dans 32 % des cas, les dents absentes 
ne sont pas remplacées par une prothèse.
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ou implant). Mais, plus 
préoccupant, les dents 
absentes ne sont pas rem­
placées par une prothèse 
dans 32 % des cas… (lire 
l’encadré p 12).
Lors de l’examen bucco-
dentaire, 36 % des par­
ticipants présentaient 
une denture complète 
(28 dents présentes, réel­
les ou prothétiques) et 
13 participants (0,2 %) 
étaient complètement 
édentés et ne portaient 
aucune prothèse. Là en­
core, la MSA constate que 

« les hommes les rempla­
cent moins souvent que 
les femmes (36 % de non-
remplacement vs 27 %) ».
L’étude menée s’est éga­

lement penchée sur les 
différences entre les ca­
tégories professionnelles 
(exploitant, salarié d’ex­
ploitation, salarié de coo­

39 % des agriculteurs hors du circuit dentaire

pérative, salarié du ter­
tiaire) afin de mettre en 
évidence les éventuelles 
spécificités. Il s’avère que 
les agriculteurs exploi­
tants et les salariés d’ex­
ploitation sont les patien­
tèles les plus exposées 
aux dents cariés ou ab­
sentes. À l’inverse, les sa­
lariés de coopérative pré­
sentent le meilleur état 
bucco-dentaire avec un 
indice CAO de 12 (contre 
15,9 en moyenne).

Des disparités  
régionales notables

Au total, l’étude affirme 
que 87 % des agricul­
teurs de 65 ans présen­
tent des besoins en soins 
bucco -dentaires avec 
des différences régiona­
les assez significatives. 
Ainsi, en Corse, Limou­
sin, Champagne-Arden­
ne et Basse Normandie, 
la proportion de la po­
pulation nécessitant des 
soins est comprise entre 
81 % et 84 %, tandis 
qu’elle s’élève à 95 % en 
Île-de-France et en Hau­
te-Normandie. 
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 L es établissements 
pratiquant le blan­
chiment dentaire 

sont dans le viseur de la 
loi et de la justice. Ainsi, le 
tribunal de grande instan­
ce de Paris a condamné 
un établissement de blan­
chiment dentaire pour 
exercice illégal et publicité 
mensongère de nature à 
induire en erreur. La so­
ciété spécialisée dans le 
négoce et la location de 
matériels, fournitures et 
accessoires dentaires ainsi 
que dans l’exploitation di­
recte ou indirecte de ces 
accessoires avait fait pa­
raître des publicités pour 
ses deux établissements 
marseillais et parisiens, 
notamment dans le maga­
zine Voici.
Dans le texte de l’annon­
ce, il était indiqué que les 
deux établissements pra­
tiquaient une technique 
de blanchiment venue des 
États-Unis : « D’abord, une 
assistante vous signale les 
contre-indications et pré­
cautions d’usage […], puis, 
elle vous installe conforta­

blement et badigeonne vos 
dents de gel décolorant (du 
peroxyde d’hydrogène à 
faible concentration, inof­
fensif pour les gencives). 
Une fois appliquée, elle 
le chauffe à l’aide d’une 
lampe à plasma. »
Bien entendu, aucun des 
membres du personnel de 
ces établissements n’était 
titulaire du diplôme de 

chirurgien-dentiste. Mais, 
pour le gérant de la so­
ciété, il ne s’agissait pas 
d’exercice illégal puisque, 
selon lui, les actes de blan­
chiment réalisés devaient 
être considérés comme des  
actes cosmétiques et non 
des actes médicaux.
Le tribunal en a jugé au­
trement. Pour le TGI, « l’in­
tervention d’un tiers en  
bouche du client et l’uti­
lisation d’un gel qui n’est  

pas un produit fini ne 
permettent pas de faire 
entrer ce type de blanchi­
ment dans la catégorie  
des blanchiments cos­
métiques ». Il précise que 
le gérant « qui n’est pas 
chirurgien-dentiste a 
réalisé ou fait réaliser de 
façon habituelle par des 
assistantes, elles aussi dé­
pourvues de diplôme de 

chirurgien-dentiste, des 
blanchiments dentaires 
impliquant l’établissement 
d’un diagnostic pour dé­
terminer la cause exogè­
ne ou endogène du jau­
nissement et la nécessité 
éventuelle d’un détartrage 
puis l’intervention en 
bouche […] pour poser un 
écarteur et placer les gout­
tières remplies de gel sur 
la denture du haut et celle 
du bas, avant de brancher 

la lampe halogène devant 
la bouche pour activer le 
blanchiment ». Le TGI 
ajoute que la classification 
des actes médicaux éta­
blie par la Cnam qualifie 
d’acte médical une séance 
d’éclaircissement d’une 
dent pulpée ou dépulpée. 
Par conséquent, la cour 
a retenu la qualification 
d’exercice illégal de l’art 
dentaire pour les blanchi­
ments réalisés.
Mais ce n’est pas tout : 
le délit de publicité men­
songère aura également 
été retenu par la cour, qui 
a estimé que « les publi­
cités diffusées étaient de 
nature à induire en er­
reur le public sur les qua­
lités des prestataires de 
services qualifiés de “cli­
niques” en laissant pen­
ser que ceux-ci étaient 
compétents pour prodi­
guer des soins en art den­
taire ». Pour ces motifs, le 
prévenu a été condamné 
à une peine de trois mois 
d’emprisonnement et à 
une amende délictuelle  
de 5 000 euros. 

Quand le blanchiment  
(dentaire) conduit à la prison…
Un établissement pratiquant le blanchiment dentaire a été condamné 
pour exercice illégal de l’art dentaire. Cette décision rappelle  
qu’une séance d’éclaircissement d’une dent pulpée ou dépulpée  
est un acte inscrit à la classification des actes médicaux.

Au-delà de l’exercice illégal, le délit  
de publicité mensongère a été retenu  
pour la parution d’annonces de nature  
à induire en erreur sur les compétences  
des intervenants.
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 L e Conseil national 
est régulièrement 
interrogé sur les mo­

dalités de l’exercice en mai­
son de retraite ou Éhpad.  
Ce type d’exercice doit-il 
être considéré comme un 
exercice en site distinct ? 
S’agit-il d’un exercice hors 
d’une installation f ixe 
conforme ? Une déroga­
tion aux dispositions du 
Code de la santé publique 
est-elle nécessaire afin de 
prodiguer des soins dans 
ce type de structures ? Les 
réponses sont complexes 
parce que les situations 
sont diverses. Pour bien 
s’y retrouver, rappelons 
ici quelques principes 
déontologiques.
Dans un premier temps, 
il faut garder à l’esprit 
que les résidents de ces 
établissements disposent 
des mêmes droits que les 
patients venant consulter 
leur chirurgien-dentiste 
dans son cabinet dentaire, 
et notamment la liberté 
de choix de leur praticien. 
Par conséquent, l’exercice 
d’un praticien, en quelque 
qualité que ce soit, au sein 

de la structure, ne doit 
pas conduire à interdire 
l’intervention d’un autre 
praticien qui, par exem­
ple, serait appelé expressé­
ment par un résident. De 
plus, et afin de respecter 
le principe du libre choix 
du praticien par le patient, 
toute proposition pour 
exercer dans le cadre d’un 
établissement de ce type 
doit être adressée à tous 
les praticiens du départe­
ment ou au moins dans 
un périmètre déterminé 
autour de l’implantation 
de l’Éhpad.

Les modalités  
d’intervention
Un contrat doit avoir été 
conclu entre le praticien et 
la structure faisant appel 
à ses services. Ce contrat  
peut prendre des for­
mes variées, libéral ou de 
salariat. Généralement, 
il prend la forme d’un 
contrat d’exercice libéral, 
prévoyant l’intervention 
du praticien soit à la de­
mande du médecin coor­
donnateur de la structu­
re, s’il existe, soit à la de­

mande du patient, soit à la 
demande de la direction. 
Il peut aussi s’agir, s’agis­
sant de prévention par 
exemple, d’un contrat pré­
voyant la venue du prati­
cien à un rythme régulier, 
prédéfini.
Ce contrat devra égale­
ment prévoir les moda­
lités de rémunération du 
praticien, modalités qui 
devront être conformes à 
la réglementation en vi­
gueur. Ainsi, si on est en 
présence d’un contrat de 
travail, elle ne devra pas 
être inférieure au Smic. 
Dans le cas d’un contrat 
libéral, ne pas oublier le 
principe du paiement di­
rect des honoraires par le 
patient au praticien. Des 
dérogations sont certes 
permises, en matière de 
médecine sociale. Encore 
faut-il démontrer que l’on 
se trouve bien dans ce 
cadre… Le praticien devra 
donc en principe établir 
des feuilles de soins au 
nom du patient, pour les 
actes pris en charge par 
la sécurité sociale, ou des 
notes d’honoraires égale­

ment au nom du patient, 
pour les autres actes. Le 
Conseil national tient tou­
tefois à attirer l’attention 
sur un type de structures, 
peu courant, dans lesquel­
les sont proposés aux ré­
sidents, moyennant paie­
ment, les services d’un 
chirurgien-dentiste, au 
même titre que tout autre 
service. Dans ce cas, le 
praticien se retrouve être 
un prestataire de services, 
délivrant des notes d’ho­
noraires à la structure, 
pour les prestations qu’il 
dispense aux résidents.

Soumettre à l’Ordre 
le projet de contrat
On le voit, les situations 
sont multiples. Mais, dans 
tous les cas de figure, il 
est recommandé, avant de 
le conclure, de soumettre 
au conseil de l’Ordre le 
projet de contrat avec une 
résidence pour personnes 
âgées, afin de préserver 
les intérêts de chacun et 
de favoriser les meilleu­
res conditions de prise en 
charge de la santé bucco-
dentaire des résidents. 

Exercice en maison  
de retraite : mode d’emploi
Ce qu’il faut savoir sur l’exercice, libéral ou salarié, de l’art dentaire  
dans un établissement d’hébergement des personnes âgées  
dépendantes (Éhpad).
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actualitésEn bref

Les lauréats du prix de déontologie 2011 du Conseil national sont :
Jacques Schoeffel – Université Louis-Pasteur, Strasbourg – premier prix
Lucile Gillmann – Université René-Descartes, Paris V – deuxième prix
Sophie Trinh – Université Victor-Segalen, Bordeaux II – troisième prix
Karine Mougeat – Université de Nantes – quatrième prix
Karen Vincent – Université Victor-Segalen, Bordeaux II – cinquième prix
Benjamin Coyac – Université René-Descartes, Paris V – sixième prix

Les étudiants de chirurgie dentaire de 5e et 6e année ayant participé à l’édition 2011 
de ce concours organisé chaque année par le Conseil national disposaient de 2 h 30  
pour traiter les deux sujets suivants :

• �Quelles différences faites-vous entre éthique et déontologie ?
Argumentez.

• �Vous allez prochainement entrer dans la vie active… Quels sont les modes d’exercice 
qui s’offrent à vous : individuels ou en association ? 
Qu’allez-vous choisir et sous quelles formes ? Explicitez les motivations de votre choix.

Disparition

Ancien président du conseil régional de l’Ordre du Limousin, André Chicaud nous a quittés le 14 octobre dernier.

Avis de recherche AFIO/CNO

Concours de déontologie 2011

ALPES-MARITIMES
• �Circonstances : Découverte 

d’un corps de femme le 5 mars 2008  
en contrebas de la Grande Corniche 
de Nice, sur la commune  
de VILLEFRANCHE (06)

• �Signalement : Femme, 
âge estimé de 50 à 55 ans

• �Renseignements :  
Tous renseignements susceptibles 
de permettre l’identification  
de la personne  
sont à faire parvenir à :  
Cécile Brugère et Nicolas Pajani 
Antenne de police judiciaire  
de Nice/Brigade criminelle 
Tél. : 06 27 06 01 04 – 04 92 17 24 18

• �Éléments dentaires importants
Deux bridges mandibulaires en résine  
sur métal blanc datant de 15 à 20 ans,  
l’un s’étendant de 47 à 44,  
l’autre de 33 à 36 avec 36 en extension  
sous forme de prémolaire.

Maxillaire
Absence ante mortem des dents 18, 16, 14, 26, 27, 28
Les dents 17, 15, 13, 24 sont à l’état de racines
12 : composite disto-palatin
11 : composite disto-palatin
21 : saine
22 : perte composite disto-palatin
23 : carie mésiale
25 : couronne or jaune, à bague ajustée.

Mandibule
Absence ante mortem de la dent 48
Absence post mortem de la dent 41
Les dents 32 et 37 sont à l’état de racines
Bridge de 47 à 44 :
47 : pilier or blanc
46 : interbridge résine sur or blanc
45 : interbridge résine sur or blanc
44 : pilier résine sur or blanc
Bridge de 33 à 36 :
36 : �inter en extension, forme de prémolaire, résine sur or blanc
35 : pilier bridge or blanc
34 : interbridge résine sur or blanc
33 : pilier résine sur or blanc
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Eclaircissement 
dentaire

L’Europe clarifie  
la réglementation

Dans le viseur du Conseil national qui est 
intervenu auprès des autorités françaises et 
européennes, les produits d’éclaircissement 

dentaire voient enfin leur dangerosité 
reconnue. Une décision de santé publique 

importante puisqu’elle permettra de mieux 
protéger les patients tout en valorisant le rôle 

essentiel du chirurgien-dentiste en matière 
d’éclaircissement dentaire.

dossier En Couverture
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ou dégagé par d’autres composés ou 
mélanges contenus dans ces pro­
duits ne présente aucun risque ».
Pour les produits présentant une 
concentration de peroxyde d’hydro­
gène supérieure à 0,1 % mais infé­
rieure ou égale à 6 %, l’Union euro­
péenne estime que l’utilisation de ces  
produits peut être considérée comme  
sûre à condition que les conditions 
suivantes soient respectées :
 �un examen clinique approprié 
est effectué afin de garantir l’ab­
sence de facteurs de risque ou 
d’une quelconque pathologie ora­
le préoccupante ;

 �l’exposition à ces produits est limi­
tée de manière à garantir que les 
produits sont exclusivement uti­
lisés conformément à leur desti­
nation, en termes de fréquence et 
de durée d’application. À ce titre, 
l’utilisation de ces produits par 
des mineurs de moins de 18 ans 
ne sera pas autorisée.

12 mois pour transposer  
la directive dans chaque État

Ces produits sont donc désor­
mais réglementés de manière à 
n’être plus directement accessibles 
aux consommateurs. Ceux-ci ne 
pourront être vendus qu’aux seuls 
chirurgiens-dentistes. Ainsi, pour 
chaque cycle d’utilisation de ces 
produits d’éclaircissement dentaire, 
la première application ne pourra 
être effectuée que par les seuls 
praticiens de l’art dentaire, le texte 
ajoutant « ou sous leur supervision 
directe ». Ensuite, le produit d’éclair­
cissement pourra être fourni au 
consommateur afin de terminer le 
cycle d’utilisation.
Par ailleurs, l’Union européenne 
invite à « veiller à un étiquetage ap­
proprié relatif à la concentration en 

peroxyde d’hydrogène des produits 
de blanchiment ou d’éclaircisse­
ment des dents contenant plus de 
0,1 % de cette substance, afin de 
garantir l’utilisation adéquate de 
ces produits ». À cet égard, l’Union 
européenne souhaite que la concen­
tration exacte de peroxyde d’hydro­
gène présent dans le produit ou 
dégagé par les autres composés soit 
clairement indiquée en pourcenta­
ge sur l’étiquette du produit.
Les États membres disposent de 
12 mois pour transposer la direc­
tive dans leur législation nationale. 
Le Conseil national se félicite de 
cette avancée qui va permettre de 
renforcer la sécurité des patients et 
circonscrit, comme il le souhaitait, 
le champ d’utilisation des produits 
d’éclaircissement – potentiellement 
à risque – aux professionnels de 
l’art dentaire. 

L’essentiel
 La nouvelle directive 

« Cosmétiques » prévoit 
que l’utilisation des produits 
contenant entre 0,1 % et 6 % 
de peroxyde d’hydrogène 
nécessite un examen clinique 
par un chirurgien-dentiste.

 Les produits contenant entre 
0,1 % et 6 % de peroxyde 
d’hydrogène ne peuvent être 
vendus qu’aux chirurgiens-
dentistes. Les produits 
contenant moins de 0,1 %  
sont en vente libre.

 Pour chaque cycle 
d’utilisation des produits 
d’éclaircissement dentaire 
(de 0,1 % à 6 %), le premier 
traitement est limité et ne 
pourra être effectué que par 
les seuls praticiens.

 Un étiquetage précis sur 
la concentration et les  
risques est systématisé.

 L e 20 septembre dernier, l’Union 
européenne a acté la modifi­
cation de la directive relative 

aux produits cosmétiques, laquelle 
concerne directement les chirur­
giens-dentistes puisqu’elle porte 
sur les produits d’éclaircissement 
dentaire. En encadrant plus stricte­
ment l’accès aux produits contenant 
du peroxyde d’hydrogène – subs­
tance active de l’éclaircissement 
dentaire –, l’Union donne raison 
à la profession qui avait multiplié 
les alertes quant à la dangerosité 
d’une utilisation non réglementée 
de ce type de produits. Mieux, en 
instituant une information systé­
matique du patient, l’Union euro­
péenne ne fait que confirmer les 
messages martelés par l’Ordre sur 
ce sujet : la vigilance et la présence 
d’un chirurgien-dentiste s’impo­
sent.
Avec ce nouveau texte – qui consis­
te techniquement dans la réécri­
ture de la directive dite « Cosmé­
tiques » –, les produits contenant 
jusqu’à 0,1 % de peroxyde d’hydro­
gène continueront certes à être en 
vente. Mais, s’agissant des produits 
contenant entre 0,1 % et 6 % de 
peroxyde d’hydrogène, un examen 
clinique et la mise en place du trai­
tement par un chirurgien-dentiste 
seront nécessaires. Les produits 
d’éclaircissement contenant plus de 
6 % de peroxyde d’hydrogène conti­
nuent, quant à eux, à être interdits 
à la vente libre. Le comité scientifi­
que des produits de consommation 
de l’Union européenne qui a rendu 
l’avis favorable à la modification 
en ce sens de la directive jusque-
là en vigueur a confirmé qu’une 
« concentration maximale de 0,1 % 
de peroxyde d’hydrogène présent 
dans les produits bucco-dentaires 

dossier
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« Une belle victoire  
pour le consommateur »
Entretien avec Alain Moutarde, secrétaire général du Conseil national 
et président de la Commission de la vigilance et des thérapeutiques

dossier En Couverture

La directive européenne 
« Cosmétiques » vient d’être 
totalement modifiée, notamment 
pour les produits d’éclaircissement 
dentaire contenant plus de 0,1 %  
de peroxyde d’hydrogène. 
Concrètement, que va changer 
cette nouvelle réglementation  
pour les chirurgiens-dentistes ?
Ce qui va essentiellement changer 
avec ce texte, c’est que le chirur­
gien-dentiste va poser l’indication 
pour les produits d’éclaircissement 
dentaire dont la concentration en 
peroxyde d’hydrogène est comprise 
entre 0,1 % et 6 %. La substance 
reste considérée comme « cosmé­
tique », mais l’Union européenne 
reconnaît que son utilisation s’ins­
crit désormais dans un acte mé­
dical global. L’indication et la pre­
mière utilisation du produit devront 
nécessairement être précédées d’un 
examen bucco-dentaire effectué 
par un chirurgien-dentiste. C’est 
le praticien qui réalisera la pre­
mière application et fournira les 
produits aux patients. Le Conseil 
national défendait cette position  
avec constance.

C’est une belle victoire  
pour la profession…
Honnêtement, c’est avant tout une 
belle victoire pour le consomma­
teur et la santé publique. Mais, il 

faut reconnaître que le Conseil na­
tional a pris position très tôt sur 
cette question. En mai 2011, nous 
nous sommes déplacés à Bruxelles, 
avons rencontré les membres de la 
Commission et leur avons exposé 
les risques de laisser la législation 
en l’état. Nous avons été entendus. 
Le comité scientifique de l’Union 
européenne a en effet corroboré 
nos inquiétudes et pris nos alertes 
en considération. En France égale­
ment, nous sommes intervenus au­
près de l’Afssaps, du ministère de la 
Santé et de la DGCCRF pour leur 
faire part de nos craintes. Il y a déjà 

un an, grâce notamment aux inter­
ventions du conseil départemental 
de la Nièvre, l’ARS demandait l’ar­
rêt de l’activité d’un établissement 
qui utilisait des produits d’éclaircis­
sement dentaire contenant 35 % de 
peroxyde d’hydrogène.

La directive durcit également  
les règles en matière d’information. 
Comment cela va-t-il se traduire ?
C’est le deuxième aspect de la di­
rective. Elle introduit une obli­
gation absolue de mentionner la 
concentration en peroxyde d’hy­
drogène sur les produits. Il faut 
reconnaître que jusque-là il existait 
un certain flottement au niveau de 
l’étiquetage des produits d’éclair­
cissement dentaire. Sur Internet, 
on pouvait acheter tout et n’im­
porte quoi. Cet impératif de trans­
parence et d’information ne pose 
aucun problème aux praticiens de 
l’art dentaire. Bien au contraire, 
la profession est depuis de  
nombreuses années investie dans 
la traçabilité des produits utilisés.

Les patients vont donc être  
mieux protégés avec cette nouvelle 
réglementation ?
Évidemment. C’est tout l’enjeu de 
ce texte qui lève l’hypothèque sur la 
concentration en produit dangereux. 
C’est une grande avancée pour le 
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éclaircissement : la nouvelle réglementation en un coup d’œil

dossier

consommateur et la santé publique. 
Imaginez que, pour toute utilisation 
d’un produit d’une concentration su­
périeure à 0,1 %, il faudra le diagnos­
tic d’un chirurgien-dentiste. C’est  
une reconnaissance de notre 
compétence, mais c’est sur­
tout  une mei l leure  protec­
t ion du pat ient .  On r isque  
de voir un peu moins de patients 
avec des dents nécrosées ou des 
mortifications causées par des pro­
duits d’éclaircissement trop abrasifs.

Substance
Champ  

d’application  
et/ou usage

Concentration  
maximale  
autorisée  

dans le produit

Conditions  
d’emploi  
et règles  

d’étiquetage

Peroxyde  
d’hydrogène  
et autres  
composés  
ou mélanges  
libérant  
du peroxyde 
d’hydrogène,  
dont le  
peroxyde  
de carbamide  
et le peroxyde  
de zinc

Produits bucco-
dentaires (produits 
de rinçage buccal, 
dentifrices et produits 
d’éclaircissement des 
dents)

Inférieure  
ou égale à 0,1 % 
présent  
ou dégagé

Contient du peroxyde d’hydrogène.

Éviter le contact avec les yeux.

Rincer immédiatement les yeux  
si le produit entre en contact  
avec ceux-ci.

Produits  
d’éclaircissement  
des dents

De 0,1 %  
à 6 % présent  
ou dégagé

Contient du peroxyde d’hydrogène.

Éviter le contact avec les yeux.

Rincer immédiatement  
les yeux si le produit entre  
en contact avec ceux-ci.

Concentration du peroxyde d’hydrogène  
présent ou dégagé indiquée  
en pourcentage.

Ne pas utiliser  
chez les enfants/adolescents  
âgés de moins de 18 ans.

Doit être vendu uniquement à des praticiens  
de l’art dentaire.

Pour chaque cycle d’utilisation,  
la première utilisation doit être effectuée 
uniquement par des praticiens  
de l’art dentaire ou sous leur supervision 
directe, si un niveau de sécurité équivalent  
est assuré. Ensuite, à fournir  
au consommateur pour terminer  
le cycle d’utilisation.

Cette nouvelle réglementation  
va-t-elle permettre d’endiguer  
le développement des bars à sourire ?
Ce qui nous intéresse et qui conti­
nuera à mobiliser notre vigilance, 
c’est la santé bucco-dentaire de nos  
patients et la nocivité des produits qui  
peuvent être présents dans la bou­
che des consommateurs français.

Quand cette réglementation  
sera-t-elle applicable en France ?
Il faut attendre que la directive soit 

publiée au Journal officiel euro­
péen, ce qui implique la traduction 
dans toutes les langues des États 
membres. Cela prend en moyenne 
un mois. Au terme de cette publi­
cation officielle, l’État français dis­
posera de 12 mois pour transcrire 
le texte de la directive en droit na­
tional. Comme cela devrait se fai­
re par le biais d’un arrêté, on peut 
caresser l’espoir que la réglemen­
tation sera applicable en France  
avant un an. 
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Rompre un contrat  
de professionnalisation ?  
Redoutable !

	 Le sujet de la présente 
chronique a germé de manière 
singulière dans notre esprit. En 
vérité, il nous a été souff lé par 
un chirurgien-dentiste et prend 
donc pour point de départ une 
« histoire vécue ». Ce praticien, 
ainsi qu’il l’a clairement expri-
mé, souhaitait, par notre plume, 	
informer ses confrères de sa « mé
saventure », les en alerter afin 	
qu’ils puissent anticiper le ris-
que juridique. Cette démarche 
emporte une totale adhésion de 
l’auteur de cette chronique, sou-
cieux d’éclairer les professionnels 
de santé sur des problématiques 
qui les concernent tout particuliè
rement. L’histoire débute par la 
conclusion d’un contrat de profes-
sionnalisation entre, d’une part, 	

 L e contrat de professionnalisation est une convention 
parfois conclue entre un chirurgien-dentiste et une personne  

embrassant la carrière d’assistant(e) dentaire. Il est, ne l’oublions pas, un contrat 
de travail, mais de nature spéciale, qui présente certains atouts. Toutefois,  
ce contrat renferme un inconvénient : il est extrêmement difficile à rompre !

un chirurgien-dentiste et, d’autre 
part, une personne embrassant la 
carrière d’assistante dentaire. En 
cours d’exécution de ce contrat, 
le praticien entendit le rompre, y 
mettre fin.

	 L’on n’évoquera pas 
les raisons concrètes qui le pous-
sèrent à s’y résoudre car l’infor-
mation juridique à véhiculer est 
autre. Cette chronique se concen-
trera donc sur un point parti
culier : la résiliation de ce contrat 
avant son terme. Avant cela, à 
titre préliminaire, l’on présentera 
dans les grandes lignes le contrat 
de professionnalisation (1).

1. Le contrat  
de professionnalisation  
en bref

Le contrat de professionnalisa-
tion est un contrat de travail dit 
« spécial », qui ne ressemble pas 
aux contrats de travail classiques, 
qu’ils soient à durée déterminée 
ou indéterminée : il est régi par 
des textes spécifiques figurant, 
d’une part, aux articles L. 6325-1 
et suivants du Code du travail et, 
d’autre part, s’agissant du domai-
ne dentaire, aux articles 7.5 et sui-
vants de la convention collective 
nationale des cabinets dentaires. 
Ce contrat a pour objet de permet
tre à un individu (2) d’acquérir une 
qualification professionnelle – ici 
celle d’assistant(e) dentaire – et 
ainsi de favoriser son insertion 
dans le monde du travail. Il asso-
cie des enseignements généraux, 
professionnels dispensés dans « un 

JURIDIQUE Droit du travail



centre externe de formation agréé 
par la commission nationale pari-
taire de l’emploi » et l’acquisition 
d’un savoir-faire en cabinet dentai
re (3). Celui qui accueille le bénéfi-
ciaire d’un tel contrat doit assurer 
sa formation pratique.
Le contrat de professionnalisa-
tion est rédigé par écrit et déposé 
auprès de « l’autorité adminis-
trative (4)». Il peut être conclu à 
durée indéterminée, mais il l’est, 
le plus souvent, à durée détermi-
née ; l’article 7.6.1 de la conven-
tion collective stipule ainsi que 
« la durée des contrats se déroule 
[en principe] sur 18 mois ». Le bé-
néficiaire de ce contrat est juridi-
quement un salarié, qui bénéficie 
donc d’un salaire dont le montant 

minimum est fixé par la loi et les 	
conventions collectives (5). Par ail
leurs, il est par principe soumis à 
la règle des 35 heures par semai-
ne, sachant qu’une journée pas-
sée « à l’école » est assimilée à une 
journée de travail pour décompter 
les 35 heures !
Mis en avant par les partisans d’un 
tel contrat, l’intérêt de ce disposi-
tif réside d’abord et surtout dans 
le financement des actions de for-
mation par les organismes pari-
taires collecteurs agréés (OPCA) 	
au titre des contrats de profes-
sionnalisation. Ce financement, 
pour les chirurgiens-dentistes par 
l’OPCA-PL, s’effectue sur « la base 
des forfaits horaires fixés par la 
convention collective applicable ou 

à défaut d’une telle convention sur 	
la base de 9,15 euros de l’heure. Les 	
forfaits comprennent les frais pé-
dagogiques, les rémunérations, les 	
cotisations et contributions socia
les légales et conventionnelles ainsi 
que les frais de transport, etc. (6) ». 
Ensuite, et dans certains cas seu-
lement, l’employeur aura droit à 
une exonération de cotisations 
patronales de sécurité sociale (7). 
En bref, le « coût » est moindre ! Il 
est perçu comme un contrat aux 
atours avantageux.

2. La résiliation du contrat
Le contrat de professionnalisation 
présente, on l’a vu, des atouts sou-
vent vantés. Mais au moins un in-
convénient, sur lequel le praticien 
a attiré notre attention, existe. 
Lorsqu’un chirurgien-dentiste re-
proche au bénéficiaire du contrat 
des agissements incompatibles 
avec le métier auquel il aspire, à 
tel point que ce professionnel de 
santé envisage de mettre fin au 
contrat, le peut-il ? Le réf lexe du 
juriste est de compulser le Code 
du travail, tout simplement parce 
que ce dernier le réglemente. Il 
constate avec étonnement l’ab-
sence de dispositions relatives 
à la rupture du contrat de pro-
fessionnalisation. On relèvera 
uniquement qu’aux termes de 
l’article L. 6325-15, toute clause 
prévoyant le remboursement à 
l’employeur par le bénéficiaire des 
dépenses de formation « en cas de 
rupture du contrat » est nulle. La 
consultation du site de l’adminis-
tration du travail n’apporte que 
très peu d’éclaircissements. Il y 
est seulement indiqué que : « Si 
le contrat à durée déterminée […] 
est rompu avant son terme, l’em-
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ployeur doit en informer, dans 
les 30 jours qui suivent cette rup-
ture : la Direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, 
de la consommation, du travail 
et de l’emploi (Direccte) ; l’orga-
nisme paritaire collecteur agréé 
(OPCA-PL) ; l’Urssaf (8). »
Que conclure de ce mutisme ? En
trevoit-on un « vide juridique », 
signe d’une impossibilité de ré-
silier ? Il faut, selon nous, dès 
lors que le contrat de profes-
sionnalisation est à durée dé-
terminée, appliquer les règles 
de rupture anticipée propres 
au contrat à durée déterminée. 
L’article L. 1243-1 du Code du 
travail énonce que « sauf accord 
des parties, le contrat à durée 
déterminée ne peut être rompu 
[avant son échéance] qu’en cas de 
faute grave ou de force majeure ». 
Cela étant dit, l’on avouera que 
la force majeure, qui est définie 
comme étant un événement im-
prévisible et irrésistible, n’a qua-
siment jamais été retenue par 	
les juges… Et que la faute grave 
suppose que l’employeur prou
ve « l’impossibilité de maintenir 
le salarié dans l’entreprise », ce 
qui est loin d’être pratiquement 
aisé ! Pire, si la rupture est pro-
noncée à défaut de force majeure 
ou de faute grave, l’employeur 
peut être condamné à verser à 
son ex-salarié des dommages-
intérêts d’un montant égal aux 
salaires dus jusqu’à la fin initia-
lement prévue du contrat (9). De 
surcroît, selon toute vraisem-
blance, l’OPCA compétent peut 
solliciter le remboursement des 
sommes qu’il a prises en charge 
au titre des actions d’évaluation, 
d’accompagnement et de forma-

tion des bénéficiaires du contrat 
de professionnalisation.
Par conséquent, il vaut mieux 
avoir bien choisi son cocontrac-
tant en amont dans la mesure 
où sortir de ce contrat avant son 
terme est redoutable.

	 À l’évidence, lors
qu’un chirurgien-dentiste, dans 
le cadre d’un contrat de travail, 
emploie du personnel, il est tenu 
de respecter le Code du travail 
et la convention collective appli-
cable. Ne pas méconnaître leurs 
dispositions s’avère un exercice 
complexe. Les contrats à durée 
déterminée n’ont pas le même 
régime que les contrats à durée 
indéterminée ; les premiers sont 
divisés en plusieurs contrats spé
ciaux (apprentissage, profession-
nalisation, initiative emploi, etc.) 
ayant chacun leurs propres dispo-
sitions, qui, du reste, ne brillent 	
pas toujours par leur clarté. Diffi-
cile de ne pas « être pris au piège » 
dans ce maquis de textes dont 
le contenu varie dans le temps. 
S’agissant justement du contrat 
de professionnalisation, la loi du 
28 juillet 2011 portant dévelop-
pement de l’alternance et de la 
sécurisation des parcours profes-
sionnels le réforme en partie. Elle 
prévoit la possibilité de renou-
veler ce contrat dans deux situa-
tions nouvelles, qui s’ajoutent aux 	
anciennes causes de renouvelle-
ment : en l’hypothèse de l’impos-
sibilité d’obtenir la qualification 
visée en raison d’une maladie 

professionnelle et en cas de pré-
paration d’une autre qualifica-
tion, supérieure ou complémen-
taire à la précédente (10). Surtout, 
la loi du 28 juillet 2011 autorise la 
poursuite de la formation malgré 
la rupture du contrat par l’em-
ployeur, ce qui évite de priver la 
personne à la fois de son contrat 
et de toute formation (11)… 

David Jacotot

(1) Voir la circulaire DGEFP n° 2007-21 
du 23 juillet 2007, qui détaille  
l’ensemble de la réglementation  
relative aux contrats  
de professionnalisation (procédure, 
règles applicables en cas de succession 
de contrats, etc.), chaque point  
de la réglementation  
étant accompagné d’une partie 
« questions/réponses » qui le précise.

(2) Soit un jeune âgé de 16 à 25 ans 
révolus, soit un demandeur d’emploi 
âgé de 26 ans et plus, soit enfin  
un bénéficiaire de certaines allocations.

(3) Pour l’assistante dentaire, 
voir l’article 7.6.1 de la convention 
collective précitée. Le volume horaire  
et le programme de ces enseignements  
sont également spécifiés.

(4) Article L. 6325-5 du Code du travail.

(5) Le salaire minimum, par exemple 
pour les bénéficiaires âgés de moins 
de 26 ans, est égal à 90 % du Smic 
(article 7.5.1 de la convention collective).

(6) www.travail-emploi-sante.gouv.fr.

(7) Articles L. 6325-16 et suiv. 
du Code du travail.

(8) www.travail-emploi-sante.gouv.fr.

(9) Pour illustration, soit un salaire 
de 100 et un contrat rompu  
de manière illicite six mois  
avant le terme, alors l’indemnisation 
est égale à 6 x 100 = 600.

(10) Articles L. 6325-7, 1° et 2°, 
du Code du travail.

(11) À la condition toutefois 
qu’un accord collectif signé  
par les organisations représentant  
les salariés et les employeurs le prévoie.
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Confirmation : les régimes 
sociaux obligatoires sont… 
obligatoires

	 Un chirurgien-dentis
te refusa de payer les « cotisa
tions d’assurance maladie » re-
levant du régime obligatoire de 	
sécurité sociale français ; il préfé-
ra contracter une assurance ma-
ladie auprès d’une société d’assu-
rances européenne, en quelque 	
sorte « en substitution » du dis-
positif hexagonal. Ce refus est à 
l’origine d’un contentieux entre 
ce praticien et une Urssaf qui 

entend bien, elle, récupérer les-
dites cotisations. Au-delà de ce 
litige, c’est bien évidemment le 
système français qui est atta-
qué : si ce professionnel de santé 
« gagne son procès » et, par voie 
de conséquence, si l’Urssaf le 
« perd », d’aucuns, potentielle-
ment nombreux, se désenga-
geront de notre système, ce qui 
risque de mettre plus à mal en-
core nos régimes et d’entraîner 
de profondes désorganisations. 
L’enjeu et les conséquences d’un 
tel différend peuvent générer un 
« séisme social ». Les lecteurs 

assidus de nos chroniques ne 
seront pas surpris de la solu-
tion retenue par la cour d’appel 
de Versailles dans son arrêt du 
15 septembre 2011 (1); sa décision 
s’inscrit parfaitement dans le 
courant dessiné antérieurement 
par d’autres cours d’appel, voire 
par notre haute juridiction, la 
Cour de cassation. Elle se résu-
me simplement : les cotisations 
sont obligatoires et doivent être 
payées, peu importe qu’un verse-
ment ait déjà été effectué auprès 
d’une compagnie sise hors de 
nos frontières.

 Certains praticiens ne veulent plus cotiser auprès 
de nos régimes obligatoires de sécurité sociale et préfèrent  

s’en acquitter auprès de sociétés d’assurances implantées hors de France.  
Les Urssaf, notamment, résistent. Les premiers soutiennent que le droit  
de l’Union européenne les autorise à agir ainsi ; les secondes, à l’inverse, prétendent 
que la loi française s’impose parce qu’elle n’est ni contraire ni incompatible  
avec le droit de l’Union. Si ce débat a déjà donné lieu à des décisions de justice 
par le passé, il est encore, aujourd’hui, au cœur de l’actualité judiciaire. Une cour  
d’appel vient d’affirmer qu’un chirurgien-dentiste est tenu de s’acquitter de toutes  
les cotisations du régime obligatoire de sécurité sociale hexagonal. La solution 
qu’elle retient est identique à celle adoptée par d’autres juridictions avant elle.
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	 S’opposer au paiement 
desdites cotisations suppose 
d’établir qu’en droit l’on peut y 
échapper. La simple volonté ne 
suffit pas à écarter un régime 
conçu comme étant obligatoire. 
Le chirurgien-dentiste estime, 
du reste comme d’autres avant 
lui, qu’il « n’est plus tenu au 
paiement des cotisations telles 
que réclamées par l’Urssaf posté-
rieurement à la transposition en 
droit interne des directives euro-
péennes 92/49/CEE et 92/96/
CEE ayant mis fin au monopole 
du régime obligatoire de la sé-
curité sociale ». Il invoque donc 
le droit communautaire, lequel, 
rappelons-le, prime la loi fran-
çaise, non compatible avec ce 
dernier Poursuivant ce raisonne-
ment, le praticien invite la cour 
d’appel à interroger la gardien-
ne de l’interprétation du droit 	
communautaire, soit la Cour de 
justice de l’Union européenne, 
et à lui demander, plus précisé-
ment, de répondre à la question 
suivante : « En application des di-
rectives européennes 92/49/CEE 
et 92/96/CEE entièrement trans-
posées dans le droit national 
par les lois n° 94-5 du 4 janvier 
1994, n° 94-678 du 8 août 1994 
et par l’ordonnance n° 2001-350 
du 19 avril 2001 ratifiée par la 
loi n° 2004-624 du 17 juillet 
2001, un citoyen français peut-il 
contracter une assurance mala-
die auprès d’une société euro-
péenne agréée à cet effet se subs-

tituant à l’assurance maladie de 
la sécurité sociale française ? »
Face à cette offensive juridique, 
la cour d’appel soigne particuliè
rement la présentation de son 
analyse, elle la cisèle remarqua
blement ; bien évidemment, d’au
cuns critiqueront l’interprétation 
des textes que cette juridiction 
livre. Les juges versaillais rappel-
lent tout d’abord que le droit de 
l’Union n’ôte pas tout pouvoir à 
l’État français pour la construc-
tion des régimes de sécurité so-
ciale. Ainsi est-il écrit que « le 
droit communautaire ne porte 
pas atteinte à la compétence des 
États membres pour aménager 
leurs systèmes de sécurité so-
ciale » ; ils en déduisent alors que 

« chaque État membre peut déter-
miner librement les conditions 
du droit ou de l’obligation d’affi-
liation à un régime de sécurité 
sociale ainsi que les conditions 
donnant droit à des prestations 
sociales ». Cette délimitation du 
domaine de souveraineté des 
pays est en soi extrêmement 
intéressant. Elle participe de la 
volonté de maintenir notre sys-
tème, considérant pour ce faire 
que le droit de l’Union ne saurait 
fondamentalement y toucher.
Ensuite, il est à noter que la cour 	
d’appel étudie les décisions ren
dues par d’autres juges non hexa
gonaux. Elle scrute alors la « ju-
risprudence communautaire », 
plus exactement « les arrêts ren-
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dus par la CJCE le 17 février 
1993 (Poucet/AGF et Camulrac- 
Pistre/Cancava) et le 26 mars 
1996 (Garcia/Mutuelle de pré-
voyance sociale d’Aquitaine) ». 
Selon elle, cette « jurisprudence 

communautaire » pose deux af-
firmations. D’une part, les cais-
ses de maladie ou les organis-
mes qui concourent à la gestion 
du service public de la sécurité 
sociale remplissent une fonc-

tion de caractère exclusivement 
social fondée sur le principe de 
la solidarité nationale et dépour-
vue de tout but lucratif. D’autre 
part, cette activité n’est pas une 
activité économique. En consé-

quence, dit-elle, « les organismes 
qui en sont chargés ne consti-
tuent pas des entreprises au sens 
des articles 85 et 86 du traité de 
l’Union, [et] l’article 2, § 2, de la 
directive 92/49/CEE du Conseil 

du 18 juin 1992 [directive sur la-
quelle s’appuie le praticien] doit 
être interprété en ce sens que des 
régimes de sécurité sociale, tels 
que les régimes légaux de sécu-
rité sociale français, dont relève 
l’assurance maladie et maternité 
des travailleurs non salariés des 
professions non agricoles, sont 
exclus du champ d’application de 
la directive 92/49 ».
La conclusion finale ne surpren-
dra personne. Le chirurgien-den-
tiste exerçant en France relève 
obligatoirement et nécessaire-
ment du « régime d’assurance 
maladie-maternité des prati-
ciens et auxiliaires médicaux 
conventionnés visé aux articles 
L. 722-1 et suivants du Code de 
la sécurité sociale ». Par ailleurs, 
ce professionnel de santé étant 
fiscalement domicilié sur notre 
territoire pour l’établissement de 
l’impôt sur le revenu, il satisfait 
aux critères d’assujettissement 
à la CSG et à la CRDS. La cour 
d’appel apporte une dernière 
précision : il importe peu que 
« le praticien ait conclu auprès 
d’un autre assureur européen 
une autre garantie couvrant le 	
risque maladie, cette dernière as
surance ne se substituant pas à 
l’assurance obligatoire au titre 	
de l’exercice de son activité libé-
rale sur le territoire français ».
Cette dernière affirmation sou-
lève une question : pourra-t-il 
« récupérer » les sommes ver-
sées ? Cette interrogation annon-
ce-t-elle un autre contentieux 	
à venir ? 

David Jacotot

(1) 5e chambre, RG n° 09/03521.

La délimitation du domaine de souveraineté  
nationale participe de la volonté de maintenir  
notre système de prélèvements sociaux  
en considérant que le droit de l’Union  
ne saurait fondamentalement y toucher.
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	 La vie est faite de ren-
contres, provoquées ou fruit 
du hasard, lesquelles tantôt 
illuminent l’existence, tantôt 
l’assombrissement. Dans ce 
dernier cas, il n’est pas simple 
de gérer la situation, tant au 
plus profond de son être que 
dans le rapport à l’autre ; la rup-
ture des liens avec autrui qui 
en résulte est parfois la cause 

d’un contentieux. Ce sentiment 
n’épargne pas le chirurgien-
dentiste dans son exercice pro-
fessionnel, surtout lorsqu’il est 
face à un patient que l’on qua-
lifiera de « difficile », comme le 
laisse entrevoir un arrêt d’une 
cour d’appel en date du 27 sep-
tembre 2011 (1). L’on apprend à la 
lecture de cette décision qu’un 
praticien a posé dans la bouche 
d’un patient édenté « deux pro-
thèses mobiles à la mâchoire du 
haut et du bas ». Il y est fait éga-
lement état de « difficultés tech-
niques et relationnelles », qui 

ont conduit le professionnel de 
santé à adresser son patient à 
un confrère, lequel effectuera 
« les réglages nécessaires ».
Néanmoins, mécontent du ré-
sultat, le patient a assigné le pre-
mier praticien. Le juge des ré-
férés rend une ordonnance aux 
termes de laquelle il ordonne 
une « expertise dentaire ». L’ex-
pert ainsi désigné dépose son 
rapport ; il est d’avis que « mal-
gré quelques manquements mi-
nimes à la bonne pratique, les 
soins délivrés ont été attentifs, 
consciencieux et conformes aux 

La contre-expertise  
juridique, c’est pas  
automatique !

 L e patient insatisfait d’une prothèse dentaire peut engager 
la responsabilité civile de son chirurgien-dentiste. Afin de vérifier  

si ce dernier est ou non l’auteur d’un manquement, une expertise judiciaire  
est dès lors le plus souvent ordonnée. Certains patients et leurs conseils 
s’attendent à un « rapport favorable » ; ils expriment leur réprobation 
en présence d’un « rapport défavorable ». Parfois, ils plaident la partialité 
de l’expert et sollicitent en conséquence une contre-expertise. En théorie possible,  
mais pratiquement difficile : des arguments prouvant la partialité de l’expert  
ou l’insuffisance de son rapport doivent en effet être produits sinon le juge 
rejette la demande, ainsi que l’illustre un arrêt récent d’une cour d’appel.
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données acquises de la science 
et ne retient [sic] aucun préju-
dice ». Nouveau mécontente-
ment du patient : il s’obstine et 
retourne devant le juge à qui il 
demande non seulement une 
« nouvelle expertise », mais 
aussi des dommages-intérêts. 
Le tribunal le déboute. Le pa-
tient n’obtient donc rien ! Loin 
d’être résigné, il insiste et inter-
jette appel. D’une part, il invite 
la cour d’appel à déclencher une 
seconde expertise et, d’autre 
part, il réclame la condamna-
tion du chirurgien-dentiste à 
lui verser 30 000 euros !

	 Pour convaincre la 
cour d’appel de statuer en ce 
sens, le patient avance deux ar-
guments. Tout d’abord, il cri-
tique le travail réalisé par le 
praticien. Il le qualifie ainsi : 
« inefficience des deux prothè-
ses dentaires posées ». Or, pour 
obtenir des dommages-intérêts, 
encore faut-il fonder en droit 
sa prétention. Il invoque alors 
une jurisprudence classique 
qui met à la charge du chirur-
gien-dentiste une « obligation 
de résultat pour la fourniture 
des prothèses dentaires » ; le 
patient considère que le profes-
sionnel de santé l’a méconnue, 
car « les prothèses sont ina-
daptées et instables ». Ensuite, 
il attaque l’expert, mettant en 

doute son impartialité. Le pa-
tient lui reproche d’avoir rédigé 
un rapport « très orienté en sa 
défaveur », d’avoir reçu « tardi-
vement la convocation à l’ex-
pertise, ce qui ne lui a pas per-
mis de se faire assister par un 
médecin-conseil lors des opéra-

tions d’expertise » et de « ne pas 
avoir répondu aux observations 
formulées par sa femme en an-
nexe de ses dires ».
La cour d’appel ne répond pas 
sur le premier point. Elle n’avait 
nul besoin de le faire dès lors 
que les critiques portant sur 
l’expert ne lui apparaissaient 
pas justifiées. La juridiction 	
lyonnaise entame, de manière 
claire et brutale, son raisonne-
ment : « Le fait que les conclu-
sions de l’expert ne corres-
pondent pas à son attente ne 
permet pas de caractériser une 
quelconque partialité de l’expert 
dont la récusation n’a d’ailleurs 
jamais été sollicitée par l’appe-
lant. » Dont acte ! La cour d’ap-
pel constate ensuite que le pa-
tient n’apporte aucun élément 
de preuve permettant de douter 	
des constatations et conclusions 
de l’expert judiciaire. Point par 
point, elle « démonte » les allé-
gations du patient : « Il ne sau-
rait être sérieusement reproché 
à l’expert de ne pas avoir ré-

pondu à des dires formés par 
l’épouse de l’appelant, celle-ci 
n’étant pas partie à la procé-
dure […] ; s’agissant du délai de 
convocation, il convient d’ob-
server que le patient, étant de-
mandeur à la mesure d’exper-
tise, était à même de prendre 	

toutes dispositions pour s’y pré-
parer utilement », sachant que, 
de toute façon, il a disposé d’un 
délai de dix jours pour organi-
ser son assistance, sans jamais 
du reste solliciter le report de 
cette expertise.
Les formules employées par la 
cour d’appel montrent, pensons-
nous, un certain agacement, 
une réprobation de l’attitude 
du patient (et/ou de son avo-
cat). En définitive, la juridiction 
lyonnaise rejette la demande 
de contre-expertise et n’alloue 
aucune indemnisation au pa-
tient en l’absence de tout préju-
dice relevé par l’expert. Pis, elle 
condamne le patient à verser 	
au chirurgien-dentiste la som
me de 1 500 euros au titre de 
l’article 700 du Code de procé-
dure civile. 

David Jacotot

(1) Lyon, chambre civile 1, section B, 
27 septembre 2011, n° 10/03178.

Les formules employées par la cour d’appel  
dénotent son agacement face à l’attitude  
du patient qui, pour finir, se voit refuser  
la contre-expertise demandée et se trouve  
condamné à dédommager le praticien.
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portrait Jacques Schoeffel

 J acques Schoeffel est le nou­
veau lauréat du prix de déon­
tologie organisé chaque an­

née par le Conseil national. Mais,  
à 25 ans à peine, alors qu’il vient 
d’achever sa sixième année à la fa­
culté de chirurgie dentaire de Stras­
bourg, Jacques Schoeffel n’en est 
pas à son coup d’essai : en 2004,  
il décrochait le premier prix d’un 
concours… de littérature. « J’écris 
pour le plaisir. De la fiction, des 
nouvelles dont certaines ont mis 
en scène des étudiants en chirur­
gie dentaire. » De fait, la plume de 
notre jeune confrère aura convain­
cu le jury du prix de déontologie 
aussi bien sur la forme que sur le 

fond. À l’une des deux questions 
du concours de déontologie, qui 
proposait de faire la différence en­
tre éthique et déontologie, il ré­
pond : « La déontologie est un en­
semble de règles professionnelles, 
tandis que l’éthique se rapproche 
plus d’une morale personnelle. 
Mais on ne peut dissocier l’une  
de l’autre. »

Garçon décidé, Jacques Schoeffel  
s’est résolu à l’âge de 15 ans à de­
venir chirurgien-dentiste. Il n’a 
jamais dévié de son ambition « Je 
voulais être au contact des gens, 
avoir une activité manuelle et faire 
un peu de tout. Mais ce qui me 
plaisait par-dessus tout, c’était l’idée 
de rendre le sourire. »
Discours convenu ? Pas vraiment 
tant notre jeune confrère navigue 
dans des eaux inattendues pour un 
jeune praticien. Car s’il exerce pour 
l’heure en tant que collaborateur sa­
larié et ce jusqu’à la soutenance de sa 
thèse, il affirme, sans l’ombre d’une  
hésitation, qu’il répondra à l’appel  
de l’exercice du libéral dès que possi­

ble : « Il corres­
pond davantage à 
mes convictions  
personnelles et 
permet de conser­
ver une certaine 
liberté dans l’or­
ganisation de son 
exercice. Bien sûr, 

la réglementation et les contraintes  
administratives sont lourdes, mais  
cela ne me fait pas peur. Nos prédé­
cesseurs sont passés par là aussi. »
Autre entaille à la tendance domi­
nante des jeunes praticiens, Jacques 
Schoeffel souhaite exercer en zone 
rurale. « Je veux m’installer dans 
un petit village. Ce qui m’intéresse, 
c’est la proximité avec les patients, la 

relation de confiance. Et j’ai le sen­
timent que la patientèle rurale est  
plus posée, plus calme que dans 
les villes où elle semble davantage 
stressée et procédurière. Exercer en 
zone rurale est ce qui me convien­
drait personnellement, mais c’est 
également un choix utile à la pro­
fession et aux patients. » Il envisa­
ge également d’œuvrer en matière 
de prévention bucco-dentaire dans 
les écoles, afin notamment de lever 
« l’appréhension » du chirurgien-
dentiste chez les jeunes patients. 
Tous les ingrédients semblent réu­
nis pour composer une belle his­
toire professionnelle. 

Une histoire 
s’écrit

	 Ses datess

1986 : Naissance
2004 : �1er prix de la nouvelle 

Étudiant
2005 : �5e prix de littérature 

francophone  
internationale

2011 : �1er prix du concours 
de déontologie

 Mes projets ? Exercer en libéral 
dans une zone rurale. Mais aussi essayer  
de lever l’appréhension des enfants  
vis-à-vis du chirurgien-dentiste en faisant 
de la prévention dans les écoles. 
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Ce qu’il faut retenir pour votre exercice
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EXERCICE EN MAISON 
DE RETRAITE. Pour tout 
type d’exercice  
(libéral, salarié) en maison 
de retraite ou établissement 
d’hébergement des 
personnes âgées 
dépendantes (Éhpad),  
un contrat entre  
le praticien et 
l’établissement doit  
être conclu. Il est conseillé 
de s’adresser au conseil de 
l’Ordre avant de le signer.

ÉCLAIRCISSEMENT DENTAIRE. 
L’Union européenne vient de modifier 
significativement la réglementation 
en matière d’éclaircissement dentaire. 
Dans sa nouvelle version, la directive 
« Cosmétiques » prévoit que, désormais, 
les produits présentant une concentration  
de peroxyde d’hydrogène de 0,1 % à 6 %  
ne pourront être accessibles qu’aux 
praticiens de l’art dentaire. Un examen 
bucco-dentaire sera nécessaire 
avant tout cycle d’utilisation. Une 
obligation d’étiquetage mentionnant la 
concentration est également prévue.

SITES INTERNET 
DE NOTATION. Les 
chirurgiens-dentistes 
qui découvrent leurs 
coordonnées (et/ou des avis 
à propos de leur pratique) 
sur des sites Internet 
doivent faire valoir leur 
droit d’opposition auprès 
de ces sites. La Cnil ne peut 
être saisie qu’une fois cette 
démarche accomplie.

CONTRAT 
DE PROFESSIONNALISATION. 
Considéré comme présentant 
de nombreux avantages, 
notamment en termes  
de charges sociales, le contrat 
de professionnalisation – entre 
un praticien et une assistante 
dentaire, par exemple – 
comporte un risque majeur :  
il est extrêmement difficile  
de le rompre. La solution : un soin 
particulier à apporter dans  
la sélection du cocontractant.
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Congrès de l’ADF 2011

Le Conseil national à votre écoute

Contrats, formation continue, dossier médical personnel,  
éclaircissement dentaire, Méopa…

Du 22 au 26 novembre, les conseillers nationaux  
et le personnel du Conseil national répondent à toutes vos questions.  

Rendez-vous au 1 L 13 (1er étage)


